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Procès-Verbal de l’Assemblée Générale du mercredi 15 avril 2020

En raison des mesures de confinement dues à la pandémie de Covid-19, l’Assemblée Gé-
nérale prévue initialement le 31 mars 2020 a été annulée et remplacée par une réunion
virtuelle le mercredi 15 avril 2020 à 18 h.

La séance commence à 18 h 05.

1 Approbation de l’OJ de l’AG du mercredi 15 avril
2020

L’ordre du jour est approuvé.

2 Approbation du PV de l’AG du 28 août 2019

Le PV de l’AG du 28 août 2019 à La Louvière est approuvé à l’unanimité.

3 Rapport du trésorier

3.1 Rapport financier de l’année 2019

Le bilan comptable a été envoyé par mail aux membres avant l’AG. C. Michaux, trésorier,
présente ce bilan qui reprend les comptes annuels de 2019 et ceux de 2018 en parallèle. Il
commente quelques montants.

Actifs fin 2018 : 177 359 e, actifs fin 2019 : 175 980 e,
Pertes de l’exercice 2018 : 5 252 e, pertes de l’exercice 2019 : 6 114 e.

C. Michaux fait observer que les mouvements ont été très semblables en 2019 et en 2018.
Ainsi, le montant des ventes et prestations représente 150 356 e en 2018 et 147 025 e en
2019, et le coût des ventes et prestations représente 149 373 e en 2018 pour 149 986 e en
2019.



On note une petite diminution des actifs. Le montant des stocks correspond à une éva-
luation forfaitaire.

Dans les valeurs disponibles, on remarque les 2 300 e d’intérêt sur le compte Éthias.

Le montant qui apparaît à la rubrique « Bénéfices reportés » dans les capitaux propres,
correspond à un cumul sur les exercices antérieurs.

La provision de 10 000 e pour risques et charges a été maintenue en raison de l’incertitude
concernant les subsides qui seront octroyés à la Société.

Les montants correspondants aux dettes fiscales, salariales et sociales, ainsi que les impôts
et les provisions pour pécule de vacances sont pratiquement inchangés.

Les montants qui diffèrent sensiblement d’une année à l’autre apparaissent dans la ru-
brique « Autres produits » des « Ventes et Prestations » et sont essentiellement dus aux
transferts entre OMB et SBPMef, remboursements et avances. D’autres écarts proviennent
de la ventilation différente des subsides. Notons que nous n’avons pas encore perçu la to-
talité des subsides de 2019. On note aussi que les recettes sont en légère augmentation.

Le coût des ventes et prestations est pratiquement inchangé.

Il y a encore une grosse différence dans les fournitures faites à l’entreprise, différence qui
s’explique à nouveau par les avances faites à l’OMB. Notons aussi des différences sur les
frais liés aux compétitions internationales qui dépendent fortement du lieu où se déroulent
ces compétitions.

C. Michaux demande à l’assemblée s’il y a des questions, personne ne demande la parole.

3.2 Approbation des comptes de 2019

Les comptes sont approuvés à l’unanimité.

4 Décharge aux administrateurs pour la gestion de l’as-
sociation durant l’exercice 2019

La décharge est accordée à l’unanimité.

5 Prévisions budgétaires pour 2020

C. Michaux présente des prévisions budgétaires en déficit de 8 200 e, avec des valeurs
proches de celles de 2019. On note que le budget est établi comme si les factures de l’OMB
étaient directement payées par l’OMB, le budget ne rend donc pas compte des transferts
entre l’OMB et la SBPMef, contrairement à ce qui apparaît dans les comptes. Par sécurité,



certaines dépenses, moins prévisibles que d’autres, sont un peu surestimées par rapport à
celles de 2019.

L’assemblée n’a pas de questions. Le budget est approuvé à l’unanimité.

6 Divers

Néant.

La séance est clôturée à 18 h 39.

V. Henry,
Présidente

M.-F. Guissard,
Secrétaire


